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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
DE DAMGAN MULTISPORT DU 7 OCTOBRE 2022 

1 Ordre du jour : 
1. Modification des statuts 
2. Approbation de la modification des statuts 
3. Rapport moral du Président 
4. Vote du rapport moral 
5. Rapport financier 2021/2022 
6. Approbation du rapport financier 
7. Présentation du budget prévisionnel 2022/2023 
8. Approbation du budget prévisionnel 
9. Cotisations 2022/2023 
10. Renouvellement des membres du C.A. 
11. Approbation de la constitution du nouveau C.A. 
12. Questions diverses 

 
Il a été établi une feuille d’émargement signée par les Membres présents en leur nom propre ou en tant 
que mandataire. 

• Nombre d’adhérents : 273 
• Nombre de membres présents : 83 
• Nombre de membres représentés : 28 

Soit un total de 111 présents ou représentés. 
Le quorum de 68 étant atteint, l’Assemblée Générale peut valablement délibérer. 
C’est à 18 H 30, dans la Maison Des Damganais, que Dominique REVEYRON, Président, ouvre 
l’Assemblée Générale ordinaire en présence de Monsieur Jean-Marie LABESSE, Maire de Damgan et 
Claude FLINOIS, Adjoint à la vie associative, en leur souhaitant la bienvenue ainsi qu’à tous les 
adhérents présents. 
 

2 Modification des statuts 
Actuellement, le siège social de Damgan-Multisport se trouve en Mairie de Damgan. 
Il est proposé de le transférer au 5 rue du Champ Creiss à Damgan (Maison des Damganais).  
 

3 Approbation de la modification des statuts 
La modification est approuvée à l’unanimité. 
 

4 Rapport moral du Président 
Le Président remercie toutes les personnes qui, dans l’ombre, œuvrent pour le bon fonctionnement de 
l’association, particulièrement notre trésorière, Sylvaine LE TORRIELLEC, ainsi que les référents qui 
ont permis le bon fonctionnement des activités en période de Covid 19 (suivi des présents, respect des 
gestes barrières notamment).  
Le Président rappelle que l’objectif de notre Association est de proposer des activités sportives mais 
également et pour une part aussi importante de favoriser le lien social en développant un climat 
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chaleureux. 
Le Président présente le tableau de bord des activités (cf. Annexe 1). 
Dans la section Randonnées, Claude MOREL, responsable de la section randonnées a passé la main à 
Patricia LENTATI et Mireille DAUMOIN qui rejoignent Maryvonne LEDUC, Roselyne LEPRETRE et 
Dominique REVEYRON pour organiser les randonnées.  
Pour les sections Yoga, Pilates et Gym, par suite d’une panne de chaudière, l’hiver a été très difficile 
pour les activités ayant lieu à la Rotonde. Cette année et celles à venir s’annoncent beaucoup plus 
confortable dans la Maison des Damganais nouvellement mise en service.  
Pour la section Hockey, après 6 années d’attente, de nombreuses réunions, un avis favorable de la 
Commission de Sécurité (SDIS) et la venue du Président local de la FFRS (à la demande de Monsieur le 
Maire), Monsieur le Maire nous a fait part de la décision du Conseil Municipal de ne pas donner suite à 
notre projet Rink (barrières amovibles délimitant le terrain). Le Président regrette vivement cette 
décision qui risque de mettre en péril l’activité Hockey en l’absence de possibilité d’organiser des 
compétitions à Damgan. Plusieurs jeunes se sont d’ailleurs déjà inscrits dans d’autres communes.  

Effectifs 
L’année 2021-2022 a enregistré 343 adhésions, en progression de 15% par rapport à l’année 2019-2020. 
La saison 2020-2021, avec seulement 257 adhésions, a été une année particulière en raison du contexte 
sanitaire lié au Covid 19.  
Il est à noter que sur les 343 adhérents, 245 sont damganais (13 % de la population de Damgan), 50 sont 
ambonnais, 15 muzillacais, les autres sont répartis sur 13 communes allant de Questembert à Nivillac et 
Séné.  

 

5 Vote du rapport moral 
 
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 
 

6 Rapport financier 2021/2022 
 
Dominique REVEYRON présente les comptes de la saison 2021/2022 élaborés par Sylvaine LE 
TORRIELLEC.  
Les comptes des sections Gym, Randonnée et Pilates font apparaitre un solde largement positif, ceux du 
Yoga et de la Zumba sont sensiblement à l’équilibre, seule la section Roller est déficitaire. Les comptes 
font apparaître un solde excédentaire de 6790 € (cf. Annexe 2).  
 

7 Approbation du rapport financier 2021-2022 
 
Le rapport financier 2021-2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

8 Présentation du budget prévisionnel 2022/2023 
 
Les comptes prévisionnels 2022/2023 sont présentés (cf. Annexe 3). 
Le solde prévisionnel de l’ensemble des activités est positif à l’exception du Roller-Hockey qui reste 
très déficitaire, ce qui s’explique par un montant de cotisation volontairement faible. Compte tenu du 
faible nombre d’adhérents au hockey, en grande partie dû à l’impossibilité d’organiser des compétitions 
(cf. § Rapport moral), la question de la pérennité de cette activité est évoquée. 
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9 Approbation du budget prévisionnel 2022-2023 
 
Le budget prévisionnel 2022-2023 est approuvé à l’unanimité. 
 

10 Cotisations 2022/2023 
 
Étant donné la bonne santé de notre trésorerie, le Conseil d’Administration propose de ne pas modifier 
la base de calcul du montant des cotisations des différentes activités par rapport aux années précédentes 
(base de 32 séances par saison). Certaines cotisations annuelles sont adaptées en raison, soit de la durée 
du cours (1h, 1h15 ou 1h30), soit du nombre de séances annuelles qui peut être différent entre activités 
notamment en raison des jours fériés et de la date effective de fin des cours en juin 2023.    

11 Renouvellement des membres du C.A. 
 
Conformément à l’article X de nos statuts, un tiers du Conseil est renouvelable, soit 4 membres. 
 

• Michel LE GUENNE est sortant et ne se représente pas. 
• Claude MOREL est sortant et se représente. 
• Isabelle ROUILLE et Sandrine TRIBALLIER ont demandé à sortir du CA. 
• Cinq adhérents candidatent pour rentrer au CA : Patricia LAROCHE, Véronique FOURNIER, 

Annie LEROY, Patrick FERMIER et Nicolas ROBERT. 
 
Le nouveau CA ainsi constitué est le suivant : 

• BERTHET Pierre 
• FEDERAK Richard 
• FERMIER Patrick 
• FOURNIER Véronique 
• HUGAIN PASCALE  
• LAROCHE Willy 
• LAROCHE Patricia 
• LE TORRIELLEC Sylvaine 
• LE ROUX Eva  
• LEROY Annie 
• MOREL Claude 
• REVEYRON Dominique 
• ROBERT Nicolas 
• ROUXEL-DE-CONINCK Pascalène 
• TABURET Christine  
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12 Approbation de la constitution du nouveau C.A. 
 
La constitution du nouveau CA est approuvée à l’unanimité. 
Après délibération du nouveau Conseil d’Administration, la constitution du nouveau bureau est 
présentée lors de l’AG ordinaire : 

• Président :   Patrick FERMIER 
• Vice-Président :  Willy LAROCHE 
• Trésorière :  Sylvaine LE TORRIELLEC 
• Trésorière Adjointe :  Annie LEROY 
• Secrétaire :   Nicolas ROBERT 
• Secrétaire adjointe : Véronique FOURNIER 

 

13 Questions diverses 
 
Un adhérent demande pourquoi Damgan Multisport ne sollicite pas de subvention de la Mairie de 
Damgan, comme cela peut se faire pour d’autres associations sportives.  
Le Président répond que le bilan financier largement positif justifie l’absence de demande de subvention 
auprès de la Mairie. 
   

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance. 
 

   
 

 

Dominique REVEYRON 

Le Président Sortant 

Patrick FERMIER 

Le nouveau Président 

Nicolas ROBERT 
Le nouveau Secrétaire 

17/10/2022 

 

17/10/2022 

 

17/10/2022 
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Annexe 1 : Participation aux activités 
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Annexe 2 
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 Annexe 3 
  

 


